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j D NU, 1 
ORLEANS, le 

LE PREFET DE LA REGION CENTRE 
PREFET DU LOIRET 

OFFICIER DE LA LEGION D'HONNEUR 

VU la demande présentée par la Société MAURY IMPRIMEUR concernant 
l'exploitation d'ateliers de charge d'accumulateurs dans son 
établissement implanté à MALESHERBES, 

VU la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 modifiée relative aux installations 
classées pour la protection de l'environnement, 

VU le décret n' 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié pris pour 
l'application de la loi du 19 juillet 1976, 

VU le décret du 20 mai 1953 modifié fixant la nomenclature des 
installations classées pour la protection de l'environnement, 

VU la loi du 15 juillet 1975 modifiée relative à l'élimination des déchets 
et à la récupération des matériaux, 

VU la loi n° 64-1245 du 16 décembre 1964 modifiée relative au régime et à 
la répartition des eaux et à la lutte contre leur pollution, 

VU la loi n° 92-3 du 3 janvier 1992 sur l'eau, 

VU le Règlement Sanitaire Départemental, 

VU l'arrêté préfectoral en date du 3 août 1990 autorisant la S.A. MAURY 
IMPRIMEUR à exploiter une imprimerie à MALESHERBES, 

VU la lettre du 18 janvier 1993 de non changement de classification 
concernant la construction d'une galerie de liaison et l'aménagement 
d'un espace bennes, 

VU l'ensemble du dossier et notamment les plans annexés, 
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VU le rapport de l'Inspecteur des Installations Classées, Directeur 

Régional de l'Industrie, de la Recherche et de l'Environnement, en date 

du 31 août 1994, 

VU la notification à l'intéressé de la date de réunion du Conseil 
Départemental d'Hygiène et des propositions de l'Inspecteur, 

VU l'avis du Conseil Départemental d'Hygiène, en date du 14 septembre 
1994, 

VU la notification à l'intéressé du projet d'arrêté statuant sur sa 
demande, 

CONSIDERANT : 

- qu'il convient d'imposer des prescriptions complémentaires à la 
Société MAURY IMPRIMEUR pour l'exploitation d'ateliers de charge 
d'accumulateurs, 

- que la nomenclature des installations classées pour la protection de 

l'environnement a été modifiée, 

- que toutes les formalités prévues par la réglementation ont été 
remplies, 

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret, 

ARRÊTE 

Article ier - 

L'article 1 de l'arrêté préfectorai d'autorisation du 3 août 1990 est 
abrogé et remplacé par l'article 2 du présent arrêté. 

Le titre V de l'arrêté préfectoral d'autorisation du 3 août 1990 est 

complété par l'article 3 du présent arrêté, 

Article 2 - 

2.1. La Société MAURY IMPRIMEUR, située zone industrielle, route 
d'Etampes à MALESHERBES, est autorisée, sous réserve de la stricte 
observation des dispositions contenues dans l'arrêté préfectoral 

d'autorisation du 3 août 1990 et dans le présent arrêté, à pratiquer 

les activités suivantes de la nomenclature des installations classées 

pour la protection de l'environnement. 

Compte tenu des modifications intervenues dans la nomenclature, le 

classement des activités et installations exploitées ou exercées 

s'établit ainsi qu'il suit :



- liste des activités et installations soumises à autorisation 

. rubrique 238 1° : Imprimeries ou ateliers de reproduction graphique 
Sur papier, carton ou autres Supports : ateliers d'héliogravures ou 
ateliers offset utilisant des rotatives avec séchage thermique. 

- liste des activités soumises à déclaration 

. rubrique 81 bis : Dépôts de bois, papiers, cartons ou matériaux 
combustibles analogues. La quantité de matériaux stockés à 
l'intérieur de l'établissement étant supérieure à 1 000 m3 et 
l'établissement étant situé à moins de 100 m de tout bâtiment habité 
ou occupé par des tiers ; : 

. rubrique 211 B 1° : Dépôts de gaz combustibles liquéfiés (sous 
pression) en réservoirs fixes (vrac), la capacité nominale totale du dépôt étant supérieure à 12 m3 mais inférieure ou égale à 120 m3 
(trois réservoirs de 1 750 kg et une cuve de 35 000 kg) ; 

. rubrique 355 A  : Polychlorobiphényles, polychloroterphényles. 
Composants, appareils et matériels imprégnés en exploitation et 
dépôts de produit neuf contenant plus de 30 litres de produits 
(1 transformateur) ; 

. rubrique 361 B 2° : Installations de réfrigération ou de compression fonctionnant à des pressions manométriques supérieures à 1 bar, 
comprimant ou utilisant des fluides ininflammables ou non toxiques, 
si la puissance absorbée est supérieure à 50 KW mais inférieure ou 
égale à 500 KK :; 

+ rubrique 1 430 (ex 253) : Dépôts de liquides inflammables 
représentant une capacité nominale totale supérieure à 10 m3 mais 
inférieure ou égale à 100 m3 : 

. rubrique 2 925 (ex 3) : Ateliers de charge d'accumulateurs. La 
puissance maximale de courant continu utilisable pour cette opération 
étant supérieure à 10 KW (puissance = 260 KW). 

- liste des activités et installations non classées 

. rubrique 1 175 (ex 251) : Emploi de liquides organohalogénés pour le dégraissage, la mise en solution... La quantité de liquides 
Organohalogénés étant inférieure à 200 litres (50 litres de 
trichloroéthylène). 

2.2. Les prescriptions de l'arrêté préfectoral d'autorisation du 3 août 
1990 et du présent arrêté s'appliquent également aux installations 
exploitées dans l'établissement par le pétitionnaire, et qui, bien que 
ne relevant pas de la nomenclature des installations classées pour la 
protection de l'environnement, sont de nature à modifier les dangers ou les inconvénients présentés par les installations classées de 
l'établissement.



Article 3 - 

L'atelier sera construit en matériaux incombustibles, couvert d'une 

toiture légère et non surmonté d'étage. Il ne commandera aucun 
dégagement. La porte d'accès s'ouvrira en dehors et sera normalement 

fermée. 

L'atelier sera convenablement clos sur le voisinage de manière à éviter 

la diffusion de bruits gênants. 

L'atelier sera très largement ventilé par la partie supérieure de 

manière à éviter toute accumulation de mélange gazeux détonant dans le 
local. Il ne pourra donc être installé dans un sous-sol. 

La ventilation se fera de façon que le voisinage ne soit pas gêné ou 

incommodé par les émanations. 

L'atelier ne devra avoir aucune autre affectation. En particulier, il 

est interdit d'y installer un dépôt de matières combustibles ou d'y 
effectuer l'empâtage des plaques. 

Le sol de l'atelier sera imperméable et présentera une pente convenable 

pour l'écoulement des eaux de manière à éviter toute stagnation. Les 
murs seront recouverts d'un enduit étanche sur une hauteur d'un mètre 

au moins à partir du 501. 

Le chauffage du local ne pourra se faire que par fluide chauffant (air, 

eau, vapeur d'eau), la température de la paroi extérieure chauffante 

n'excédant pas 150° C. 

La chaudière sera dans un local extérieur à l'atelier ; si ce local est 
contigu à l'atelier, 11 en sera séparé par une cloison pleine, 
incombustible et coupe-feu de degré 2 heures, sans baie de 

communication. 

Tout autre procédé de chauffage pourra être admis dans chaque cas 

particulier s'il présente des garanties de sécurité équivalentes. 

L'éclairage artificiel se fera pas lampes extérieures sous verre 

dormant ou, à l'intérieur, par lampes électriques à incandescence sous 

enveloppe protectrice en verre ou par tout procédé présentant des 

garanties équivalentes. Il est interdit d'utiliser des lampes 

suspendues à bout de fil conducteur et des lampes dites “"baladeuses". 

Les conducteurs seront établis suivant les normes en vigueur et de 

façon à éviter tout court-circuit. 

L'installation électrique sera entretenue en bon état ; elle sera 

périodiquement contrôlée par un technicien compétent. Les rapports de 
contrôle seront tenus à la disposition de l'Inspecteur des 

Installations Classées.



Les commutateurs, les coupe-circuits, les fusibles seront placés à 
l'extérieur, à moins qu'ils ne soient d'un type non susceptible de 
donner lieu à des étincelles, tels que "“appareillage étanche aux gaz, 
appareillages à contacts baignant dans l'huile", etc.... Dans ce cas, 
une justification que ces appareils ont été installés et maintenus 
conformément à un tel type pourra être demandée par l'Inspecteur à 
l'exploitant ; celui-ci devra faire établir cette attestation par la 
société qui lui fournit le courant ou par tout organisme officiellement 
qualifié. 

Il est interdit de pénétrer dans l'atelier avec une flamme ou d'y 
fumer. Cette interdiction sera affichée en caractères très apparents 
dans le local et sur les portes d'entrée, avec l'indication qu'il 
s'agit d'une interdiction préfectorale. 

L'établissement sera pourvu de moyens de secours contre l'incendie 
appropriés ; seaux de sable, extincteurs spéciaux pour feux d'origine 
électrique (à l'exclusion d'extincteurs à mousse). 

Il est interdit d'émettre dans l'atmosphère des fumées épaisses, des 
buées, des suies, des poussières ou des gaz odorants, toxiques ou 
corrosifs susceptibles d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé 
ou à la sécurité publiques, à la production agricole, à la bonne 
conservation des monuments et à la beauté des sites. 

Article 4 - 

Les conditions ainsi fixées ne peuvent, en aucun cas, ni à aucune 
époque, faire obstacle à l'application des dispositions édictées par le 
livre II du Code du Travail et les décrets réglementaires pris en 
exécution dudit livre, dans l'intérêt de l'hygiène et de la sécurité 
des travailleurs, ni être opposées aux mesures qui pourraient être 
régulièrement ordonnées pour ce but. 

Article - 

Le requérant sera tenu, en outre, de prendre toutes les précautions 
nécessaires dans l'intérêt de la salubrité et de la sécurité publiques, 
de se conformer, pour le même but, à toutes les mesures de précaution 
et autres dispositions que l'Administration jugerait utiles de lui 
prescrire par la suite. 

Article 6 - 

I1 est expressément défendu de donner une extension quelconque à 
l'établissement, objet du présent arrêté, et d'y exercer des activités 
non déclarées avant d'en avoir obtenu l'autorisation.



Article 7 - Permis de construire 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire ou 

d'occupation du domaine public. 

Article 8 - Sanctions administratives 

Faute par le demandeur de se conformer aux conditions indiquées dans le 

présent arrêté et à celles qui lui seraient imposées par la suite, le 
Préfet de la Région Centre, Préfet du Loiret pourra : 

. soit faire procéder d'office, aux frais de l'exploitant, à 

l'exécution des mesures prescrites 

. soit obliger l'exploitant à consigner entre les mains d'un comptable 

public une somme répondant du montant des travaux à réaliser, 

laquelle sera restituée à l'exploitant au fur et à mesure de 
l'exécution des travaux. 

. soit suspendre par arrêté, après avis du Conseil Départemental 
d'Hygiène, le fonctionnement de l'installation. 

Ces sanctions administratives sont indépendantes des poursuites pénales 

qui peuvent être exercées. 

Article 9 - Annulation 

La présente autorisation cessera d'avoir son effet dans le cas où il 
s'écoulerait, à compter du jour de sa notification, un délai de trois 

ans avant. que l'établissement ait été mis en activité ou si son 
exploitation était interrompue pendant deux années consécutives, 

sauf le cas de force majeure. 

Article 10 - Transfert des installations, changement d'exploitant 

En cas de cession de l'établissement, le successeur ou son représentant 

devra faire connaître au Fréfet de la Région Centre, Préfet du Loiret 

(sous le présent timbre), dans le mois qui suivra la prise de 
possession, la date de cette cession, les noms, prénoms et domicile du 

nouvel exploitant. 

S'il s'agit d'une société, indiquer sa raison sociale où sa 
dénomination, son siège social, ainsi que la qualité du signataire de 

la déclaration. Le titre d'autorisation sera remis au nouvel 

exploitant.



Tout transfert des installations sur un autre emplacement doit faire 
l'objet, avant réalisation, d'une déclaration au Préfet de la Région 
Centre, Préfet du Loiret, et, le cas échéant, d'une nouvelle 
autorisation. 

Article 11 - Cessation d'activité 

En cas de cessation de l'établissement, l'exploitant devra en faire la 
déclaration au Préfet de la Région Centre, Préfet du Loiret, dans le 
mois qui suit. 

L'exploitant devra, en outre, remettre le site de l'installation 
dans un état tel qu'il ne s'y manifeste aucun des dangers ou 
inconvénients mentionnés à l'article ler de la loi du 19 juillet 
1976. 

Article 12 - Droit des tiers 

Ladite autorisation est accordée sous réserve des droits des tiers, 
tous moyens et voies de droit étant expressément réservés à ces 
derniers pour les dommages que pourrait leur causer l'établissement 
dont il s'agit. 

Si l'installation se trouve momentanément hors d'usage par suite d'un 
incendie, d'une explosion ou tout autre accident résultant de 
l'exploitation, le Préfet de la Région Centre, Préfet du Loiret pourra 
décider que la remise en service sera subordonnée, selon le Cas, à une 
nouvelle autorisation. 

Article 14 - Délai et voie de recours 

"DELAI ET VOIE DE RECOURS (article 14 de la loi n° 76-663 du 19 
juillet 1976 relative aux installations classées pour la protection de 
l'environnement) : La présente décision ne peut être déférée qu'au 
Tribunal Administratif. Le délai de recours est de deux mois pour le 
demandeur ou l'exploitant. Ce délai commence à courir du jour où la 
présente décision a été notifiée". 

Le Maire de MALESHERBES est chargé de 

- Joindre une ampliation de l'arrêté au dossier relatif à cette 
affaire qui sera classé dans les archives de sa commune.



Ces documents pourront être communiqués sur place à toute personne 

concernée par l'exploitation. 

. Afficher à la mairie, pendant une durée minimum d'un mois, un 

extrait du présent arrêté. 

Ces différentes formalités accomplies, un procès-verbal attestant leur 
exécution sera immédiatement transmis par le Maire au Préfet de la 
Région Centre, Préfet du Loiret, Direction de l'Administration Générale 
et de la Réglementation 2ème Bureau. 

Article 16 - Affichage 

Un extrait du présent arrêté devra être affiché en permanence, de façon 
visible, dans l'installation par les soins du bénéficiaire de 

l'autorisation. 

Article 17 - Publicité 

Un avis sera inséré dans la presse locale par les soins du Préfet de la 

Région Centre, Préfet du Loiret, et aux frais de l'exploitant. 

Article 18 - Exécution 

Le Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret, le Sous-Préfet de 
PITHIVIERS, le Maire de MALESHERBES, l'inspecteur des Installations 

Classées, le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et 

Sociales, et en général, tous agents de la Force Publique sont chargés, 

chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à ORLEANS, le À 0 NOV. 1994 

{ LE PREFET, 
ll Pour le Préfet, 

Poul Ampliation Le Secrétaire Général, 

Pur e Préfet j 

Le Ghék Bureau 

   
ue Louis DUCAMP 

Jean-François MOREAU 7
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— M. 

le Sous-Préfet de PITHIVIERS 
le Maire de MALESHERBES 

l'Inspecteur des Installations Classées 

Direction Régionale de l'Industrie, 

de la Recherche et de l'Environnement 

Subdivision du Loiret 

Avenue de la Pomme de Pin - Le Concyr 

45590 ST CYR EN VAL 

le Directeur Régional de l'Industrie, 

de la Recherche et de l'Environnement 
16 Rue Adèle Lanson Chenault 
B.P, 45 

45655 SAINT JEAN LE BLANC 

le Directeur Départemental de l'Equipement 
le Directeur Départemental de l'Agriculture et de la Forêt 
le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales 

- Mme le Directeur, Chef du Service Interministériel de Défense et de 

1 
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Protection Civile 

le Directeur des Services Départementaux d'Incendie et de Secours 
le Directeur Départemental du Travail et de l'Emploi 
l'Architecte des Bâtiments de France 
le Directeur Régional de l'Environnement




